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Politique économique

Dans le cadre des débats de société et parlementaire sur l’exportation du matériel de
guerre, un audit du contrôle du transfert de matériel de guerre du SECO a nourri ces
discussions. De manière général, l’audit montre que les exportations de matériel de
guerre représentaient 412 millions de francs en 2016. Ensuite, le contrôle de ces
exportations relève de la loi fédérale sur le matériel de guerre (LFMG) et de
l’ordonnance sur le matériel de guerre (OMG). La législation attribue ainsi le contrôle
des procédures au SECO et les cas particuliers d’interprétation décisionnelle au
Conseil fédéral. Dans cette optique, le rapport prône un renforcement des audits au
sein des entreprises en Suisse, au détriment d’un contrôle à l’étranger auprès de
l’acheteur, trop coûteux et moins efficace. Finalement, le rapport précise que les
largesses offertes par la législation et les spécificités du commerce de matériel de
guerre permettent aux entreprises productrices de contourner, relativement
facilement, les réglementations en place. Il cite, par exemple, la règle des éléments
d’assemblage de la LFMG (art. 18, al.2), ou encore la zone grise entre la LFMG et la loi sur
le contrôle des biens (LCB). 1
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1) Audit du contrôle du transfert de matériel de guerre; Résumé - Audit du contrôle du transfert de matériel de guerre; CdT,
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